
Arrêté temporaire n°2025—AT—068

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

BELIEU - Route de Coste Brigade

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités tewitoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-2l-lT R. 4l3-l et R. 4l7-l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 16/05/2025 émise par EIFFAGE ROUTE GRAND SUD demeurant TSA 70011 Chez

Sogelink 69134 DARDILLY CEDEX représentée par Thieny CHOPARD aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation

du stationnement et de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de fabrication d'un muret rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée

du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 26/05/2025 au 09/06/2025 ROUTE DE

COSTE BRIGADE - BELIEU,

ARRÊTÉ

Article 1

À compter du 26/05/2025 et jusqu'au 09/06/2025, les prescriptions suivantes s’appliquent ROUTE DE COSTE

BRIGADE - BELIEU :
~ La circulation est alternée par feux ;
~ Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux véhicules légers et poids lourds ;
~ Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Par dérogation, cette disposition ne s'applique

pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas

précédents est considéré comme trés gênant au sens de l'article R. 417-1 1 du code de la route et passible de mise

en fourrière immédiate :
— La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 krrüh ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction 1ntenninistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, EIFFAGE ROUTE GRAND SUD.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affrché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin. le 21 mai 2025

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DIFFUS/ON:

. EIF/i4 GE ROUTE GRANl) SUD

- Madame le Maire

o Momiettr le CD/mmmdtllrt de gendarmerie

o La Po/ice Municipale
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o Monsz‘eur le Cammczrzcz’anf des sapeurs pompz’ers

Conformémen[ aux dispasifz’ons du Code de jusn'ce admim’s£m£ive, le présen[ arré£é p0urmfaiæ Z’obje’f d’un recours can[enu‘eux

dwan£ Ze Zrz'Ùumz/ admz^m'sfmfffcampéæn[ ou sur L'J1Zernel, à l’adresæ wwwJelerecoum.fg daus urz délai de deux moz‘s a camp£er de sa

da!e de ua!zj'icadon ou depublica[z'ou.

Confarmémerzf aux dz’spasz”£ious de la Z0z' u®20/8-493 du 20 juz'rz 2018 reZau've a la pro!ecli0n des données persannelles, le

be’nef’zclaz‘re esf injbrrné qu
’z‘l

dispase d
’un

dmz'z d
’accés,

de recllfzcczll0n, d‘effacemenf au de demande de limilau'on de lralremenl des

dannées au
’z‘l

peu! exercer, pOur les ln/ornzalz‘ans le eoneernanl, auprès de la eolleeu‘vù‘e’ signalaz're dupre’senz‘ deeurnenl.

Publié par vale élee£mnlaue sur le slZe z'nZernel de la malrz‘e le .- Z 2 MAI 2025


